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Pour en savoir plusLes 14 actions du PNA

Renforcer les 
connaissances sur la 

répartition et acquérir 
des données permettant 

d’évaluer le statut de 
conservation
 de l’espèce 

Évaluer la gestion 
des habitats 

et les mesures 
compensatoires 

Étudier la structure 
génétique des 

populations 

Étudier l’impact des 
changements globaux 
sur les populations de 

Lézard ocellé 

Assurer une gestion 
conservatoire des 
habitats du Lézard 

ocellé 

Évaluer régulièrement 
l’adéquation entre la 
répartition du Lézard 
ocellé et les zonages 
environnementaux 

Mettre à jour et 
diffuser le guide 

ERC (Éviter-Réduire-
Compenser) 

Réaliser des actions de 
sensibilisation à desti-

nation des socio-
professionnels 

Animer le site 
Internet du PNA  
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Les plans nationaux d’actions (PNA) sont des outils straté-
giques opérationnels qui visent à assurer la conservation ou 
le rétablissement dans un état de conservation favorable 
d’espèces de faune et de fl ore sauvages menacées ou faisant 
l’objet d’un intérêt particulier. 

Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/plans-
nationaux-dactions-en-faveur-des-especes-menacees
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Rédiger un guide de 
gestion des habitats 

Renforcer les 
connaissances sur la 
biologie et l’écologie 

de l’espèce

2.

Faciliter la prise en 
compte de l’espèce par 
le biais des outils de 
porter à connaissance 

et de planifi cation 

8.

10.

Former les acteurs 
de l’aménagement 

du territoire à la 
prise en compte du 

Lézard ocellé 11.

13.

Sensibiliser le 
grand public à la 
conservation du 

Lézard ocellé  



Pourquoi un PNA ?

En France, l’analyse des données indique un processus de 
déclin de l’espèce, tout particulièrement aux marges des 
principaux noyaux de populations. Cette régression s’il-
lustre à la fois par la disparition de populations historiques 
et par la forte réduction des populations contemporaines 
qui ne sont pas toujours expliquées. 

Parmi les principales menaces identifi ées, on peut citer : 

La dégradation et la disparition des habitats liées 
à l’urbanisation, aux changements de pratiques 
agricoles et sylvicoles, à la régression du Lapin de 
Garenne (qui creuse des terriers, futurs abris pour 
le Lézard ocellé) ou à la destruction des murets de 
pierres sèches ;

Les changements climatiques ;

Les activités de loisirs (quad, moto-cross...), particu-
lièrement sur le littoral atlantique ;

Les animaux domestiques ;

La capture intentionnelle. 

Le PNA 2020-2029 en faveur du Lézard 
ocellé identifie quatorze actions ayant 
pour objectif d’assurer la conservation de 
l’espèce à long terme. 

Le Lézard ocellé
Timon lepidus (Daudin, 1802)

En Europe, le Lézard ocellé peut s’observer en Espagne, 
au Portugal, en Italie et en France. 
Au niveau national, les populations de Lézard ocellé 
se répartissent essentiellement selon trois grands 
ensembles : 

Une population méditerranéenne, distribuée 
sur le pourtour méditerranéen jusque dans la 
vallée du Rhône ;
Une population at-
lantique continen-
tale, centrée sur le 
département du Lot 
et les départements 
limitrophes ;
Une population atlan-
tique située sur le 
littoral, du sud des 
Landes à la Vendée. 

Le Lézard ocellé est une espèce ectotherme dont le 
niveau d’activité dépend des conditions thermiques. Sa 
période d’activité s’étend de mars à novembre, mais des 
sorties peuvent avoir lieu au cours de l’hiver si la météo 
est clémente.  
Il se rencontre dans les steppes caillouteuses, les garri-
gues et maquis, sur les versants secs et rocheux à for-
mations à buis et genêts, les causses calcaires à landes 
ouvertes ou semi-fermées, les coteaux et les plateaux 
calcaires à végétation rase, les pelouses sèches silicoles 
alternant avec des milieux de brande, ainsi que le milieu 
dunaire. 
Sa présence dépend avant tout de la disponibilité 
d’abris, qui lui offrent une protection thermique ou contre 
les prédateurs, mais également des sites d’hibernation. Le 
Lézard ocellé ne creuse pas son abri lui-même et est donc 
dépendant de la présence d’éléments naturels favorables 
ou d’espèces créant des terriers. 

Répartition Biologie

Longueur totale variant de 59 à 75 cm 

Ocelles bleus disposés sur trois 
rangs sur les fl ancs 

Robe parsemée 
d’écailles noires et 
jaunes sur le dos

Le mâle a une 
tête plus large 
que la femelle 

Espèce protégée 
Art. 2 de l’arrêté du 8 janvier 2021


